
Fiche de connaissance

Paie : arrivée / départ en cours de mois

Categorie(s) : esedit_eseditrh_paie,

Descriptif :

Réglementairement, les agents arrivés ou partis en cours de mois doivent être rémunérés en jours effectivement travaillés

et non pas suivant la règle des trentièmes.

Solution :

Accueil Paie / Paramétrage / Bloc Organisation : Employeur
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Ce paramétrage concerne uniquement les débuts et fins de contrats en cours de mois.
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